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MISE EN CORRESPONDANCE DES OBJECTIFS DE LA VISION DE LA STRATÉGIE CITES POUR 2021-2030 AVEC  
LES OBJECTIFS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE À L’HORIZON 2030 ET 

DU CADRE DE LA BIODIVERSITÉ MONDIALE POUR L’APRÈS 2020 

Objectifs stratégiques de la CITES 

Veiller à ce que le commerce international ne menace pas la survie d’espèces sauvages de la faune et de la flore :  

BUT 1   LE COMMERCE DES ESPÈCES INSCRITES AUX ANNEXES DE LA CITES EST PRATIQUÉ EN RESPECTANT PLEINEMENT LA CONVENTION 
AFIN DE PARVENIR À LA CONSERVATION ET À L’UTILISATION DURABLE DE CES ESPÈCES 

 
Objectifs 2030 Objectifs de développement durable 

 
 

Objectif 1.1 
Les Parties remplissent leurs 
obligations en vertu de la 
Convention en adoptant et en 
mettant en œuvre une 
législation, des politiques et des 
procédures appropriées. 

12 Établir des modes de consommation et de production durables 
14 Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du 
développement durable 
15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité 
En particulier, les objectifs suivants : 
12.2 D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des ressources naturelles 
14.2 D’ici à 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, notamment en renforçant leur résilience, afin 
d’éviter les graves conséquences de leur dégradation et prendre des mesures en faveur de leur restauration pour rétablir la santé 
et la productivité des océans 
14.c Améliorer la conservation et l’utilisation durable des océans et de leurs ressources, en application des dispositions du droit 
international, énoncées dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, qui fournit le cadre juridique requis pour la 
conservation et l’utilisation durable des océans et de leurs ressources, comme il est rappelé au paragraphe 158 de « L’avenir que 
nous voulons » 
15.1 D’ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes terrestres et des écosystèmes 
d’eau douce et des services connexes, en particulier des forêts, des zones humides, des montagnes et des zones arides, 
conformément aux obligations découlant des accords internationaux  
15.2 D’ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types de forêt, mettre un terme à la déforestation, restaurer les forêts 
dégradées et accroître nettement le boisement et le reboisement au niveau mondial 
15.5 Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, mettre un terme à 
l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici à 2020, protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction 
15.7 Prendre d’urgence des mesures pour mettre un terme au braconnage et au trafic d’espèces végétales et animales 
protégées et s’attaquer au problème sous l’angle de l’offre et de la demande 
15.c Apporter, à l’échelon mondial, un soutien accru à l’action menée pour lutter contre le braconnage et le trafic d’espèces 
protégées, notamment en donnant aux populations locales d’autres moyens d’assurer durablement leur subsistance 
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15.9 D’ici à 2020, intégrer la protection des écosystèmes et de la biodiversité dans la planification nationale, dans les 
mécanismes de développement, dans les stratégies de réduction de la pauvreté et dans la comptabilité 

Objectif 1.2 
Les Parties ont mis en place 
des organes de gestion et des 
autorités scientifiques CITES, 
ainsi que des points focaux 
chargés de veiller au respect 
de la Convention qui 
s’acquittent efficacement de 
leurs obligations découlant de 
la Convention et des 
résolutions pertinentes. 
 

  

Objectif 1.3 
L’application de la Convention 
au niveau national est 
conforme aux résolutions et 
aux décisions adoptées par la 
Conférence des Parties. 

12 Établir des modes de consommation et de production durables 
14 Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du 
développement durable 
15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité 
En particulier, les objectifs suivants : 
12.2 D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des ressources naturelles 
14.2 D’ici à 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, notamment en renforçant leur résilience, afin 
d’éviter les graves conséquences de leur dégradation et prendre des mesures en faveur de leur restauration pour rétablir la santé 
et la productivité des océans 
14.c Améliorer la conservation et l’utilisation durable des océans et de leurs ressources, en application des dispositions du droit 
international, énoncées dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, qui fournit le cadre juridique requis pour la 
conservation et l’utilisation durable des océans et de leurs ressources, comme il est rappelé au paragraphe 158 de « L’avenir que 
nous voulons » 
15.1 D’ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes terrestres et des écosystèmes 
d’eau douce et des services connexes, en particulier des forêts, des zones humides, des montagnes et des zones arides, 
conformément aux obligations découlant des accords internationaux  
15.2 D’ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types de forêt, mettre un terme à la déforestation, restaurer les forêts 
dégradées et accroître nettement le boisement et le reboisement au niveau mondial 
15.5 Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, mettre un terme à 
l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici à 2020, protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction 
15.7 Prendre d’urgence des mesures pour mettre un terme au braconnage et au trafic d’espèces végétales et animales 
protégées et s’attaquer au problème sous l’angle de l’offre et de la demande 
15.c Apporter, à l’échelon mondial, un soutien accru à l’action menée pour lutter contre le braconnage et le trafic d’espèces 
protégées, notamment en donnant aux populations locales d’autres moyens d’assurer durablement leur subsistance 
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Objectif 1.4 
Les annexes de la CITES 
reflètent correctement l’état et 
les besoins de conservation 
des espèces. 

15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité 
En particulier, les objectifs suivants : 
15.5 Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, mettre un terme à 
l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici à 2020, protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction 
 

 

Objectif 1.5 
Les Parties améliorent l’état de 
conservation des spécimens 
inscrits aux annexes de la 
CITES, mettent en place des 
mesures nationales de 
conservation, soutiennent leur 
utilisation durable et 
encouragent la coopération en 
matière de gestion des 
ressources sauvages 
partagées.  

2 Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture durable 
12 Établir des modes de consommation et de production durables 
14 Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du 
développement durable 
15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité 
En particulier, les objectifs suivants : 
2.5 D’ici à 2020, préserver la diversité génétique des semences, des cultures et des animaux d’élevage ou domestiqués et des 
espèces sauvages apparentées, y compris au moyen de banques de semences et de plantes bien gérées et diversifiées aux 
niveaux national, régional et international, et favoriser l’accès aux avantages que présente l’utilisation des ressources génétiques 
et du savoir traditionnel associé ainsi que le partage juste et équitable de ces avantages, comme convenu à l’échelle internationale 
12.2 D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des ressources naturelles 
14.2 D’ici à 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, notamment en renforçant leur résilience, afin 
d’éviter les graves conséquences de leur dégradation et prendre des mesures en faveur de leur restauration pour rétablir la santé 
et la productivité des océans 
14.4 D’ici à 2020, réglementer efficacement la pêche, mettre un terme à la surpêche, à la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée et aux pratiques de pêche destructrices et exécuter des plans de gestion fondés sur des données scientifiques, 
l’objectif étant de rétablir les stocks de poissons le plus rapidement possible, au moins à des niveaux permettant d’obtenir un 
rendement constant maximal compte tenu des caractéristiques biologiques 
15.1 D’ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes terrestres et des écosystèmes 
d’eau douce et des services connexes, en particulier des forêts, des zones humides, des montagnes et des zones arides, 
conformément aux obligations découlant des accords internationaux  
15.2 D’ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types de forêt, mettre un terme à la déforestation, restaurer les forêts 
dégradées et accroître nettement le boisement et le reboisement au niveau mondial 
15.5 Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, mettre un terme à 
l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici à 2020, protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction 
15.c Apporter, à l’échelon mondial, un soutien accru à l’action menée pour lutter contre le braconnage et le trafic d’espèces 
protégées, notamment en donnant aux populations locales d’autres moyens d’assurer durablement leur subsistance 
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BUT 2   LES DÉCISIONS DES PARTIES SONT SOUTENUES PAR LES MEILLEURES INFORMATIONS ET DONNÉES SCIENTIFIQUES DISPONIBLES 
 
Objectifs 

 
2030 Objectifs de développement durable 
 

 

Objectif 2.1 
Les avis de commerce non 
préjudiciable des Parties sont 
basés sur les meilleures 
informations scientifiques 
disponibles, et les avis 
d’acquisition légale sont basés 
sur les meilleures informations 
techniques et juridiques 
disponibles. 

12 Établir des modes de consommation et de production durables 
14 Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du 
développement durable 
15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité  
En particulier, les objectifs suivants : 
12.2 D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des ressources naturelles 
14.4 D’ici à 2020, réglementer efficacement la pêche, mettre un terme à la surpêche, à la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée et aux pratiques de pêche destructrices et exécuter des plans de gestion fondés sur des données scientifiques, 
l’objectif étant de rétablir les stocks de poissons le plus rapidement possible, au moins à des niveaux permettant d’obtenir un 
rendement constant maximal compte tenu des caractéristiques biologiques 
15.1 D’ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes terrestres et des écosystèmes 
d’eau douce et des services connexes, en particulier des forêts, des zones humides, des montagnes et des zones arides, 
conformément aux obligations découlant des accords internationaux  
15.2 D’ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types de forêt, mettre un terme à la déforestation, restaurer les forêts 
dégradées et accroître nettement le boisement et le reboisement au niveau mondial 
15.5 Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, mettre un terme à 
l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici à 2020, protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction 
 

 

Objectif 2.2 
Les Parties coopèrent en 
partageant des informations et 
des outils pertinents pour 
l’application de la CITES. 
 

12 Établir des modes de consommation et de production durables 
En particulier, les objectifs suivants : 
12.8 D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les personnes, partout dans le monde, aient les informations et connaissances 
nécessaires au développement durable et à un style de vie en harmonie avec la nature 

 

Objectif 2.3 
Les Parties disposent 
d’informations suffisantes pour 
faire appliquer la Convention. 

12 Établir des modes de consommation et de production durables 
En particulier, les objectifs suivants : 
12.8 D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les personnes, partout dans le monde, aient les informations et connaissances 
nécessaires au développement durable et à un style de vie en harmonie avec la nature 
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Objectif 2.4 
Les Parties disposent 
d’informations suffisantes pour 
prendre des décisions en 
matière d’inscription des 
espèces reflétant les besoins 
de conservation de ces 
espèces. 
 

12 Établir des modes de consommation et de production durables 
En particulier, les objectifs suivants : 
12.8 D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les personnes, partout dans le monde, aient les informations et connaissances 
nécessaires au développement durable et à un style de vie en harmonie avec la nature 

 

Objectif 2.5 
Les lacunes et besoins en 
informations sur les espèces 
clés sont identifiés et comblés. 

12 Établir des modes de consommation et de production durables  
En particulier, les objectifs suivants : 
12.8 D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les personnes, partout dans le monde, aient les informations et connaissances 
nécessaires au développement durable et à un style de vie en harmonie avec la nature 
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BUT 3   LES PARTIES (INDIVIDUELLEMENT ET COLLECTIVEMENT) DISPOSENT DES OUTILS, RESSOURCES ET CAPACITÉS NÉCESSAIRES POUR 
APPLIQUER ET FAIRE RESPECTER EFFICACEMENT LA CONVENTION, CONTRIBUANT AINSI À LA CONSERVATION, À L’UTILISATION 
DURABLE ET À LA RÉDUCTION DU COMMERCE ILLÉGAL DES ESPÈCES SAUVAGES INSCRITES AUX ANNEXES DE LA CITES 

 
Objectifs 2030 Objectifs de développement durable 

 
 

Objectif 3.1 
Les Parties suivent des 
procédures administratives 
transparentes, pratiques, 
cohérentes et d’utilisation 
facile, et réduisent la charge de 
travail administratif. 
 

16 Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du développement durable, assurer l’accès de 
tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous  
En particulier, les objectifs suivants : 
16.6 Mettre en place des institutions efficaces, responsables et transparentes à tous les niveaux 

 

Objectif 3.2 
Les Parties et le Secrétariat 
élaborent, adoptent et mettent 
en œuvre des programmes 
adéquats de renforcement des 
capacités. 
 

17 Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser  
En particulier, les objectifs suivants : 
17.9 Apporter, à l’échelon international, un soutien accru pour assurer le renforcement efficace et ciblé des capacités des pays en 
développement et appuyer ainsi les plans nationaux visant à atteindre tous les objectifs de développement durable, notamment 
dans le cadre de la coopération Nord-Nord et Sud-Sud et de la coopération triangulaire 

 

Objectif 3.3 
Des ressources suffisantes 
sont disponibles aux niveaux 
national et international pour 
appuyer les programmes de 
renforcement des capacités 
nécessaires et garantir la 
pleine application et le contrôle 
du respect de la Convention. 

15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité 
17 Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser  
En particulier, les objectifs suivants : 
15.a Mobiliser des ressources financières de toutes provenances et les augmenter nettement pour préserver la biodiversité et les 
écosystèmes et les exploiter durablement 
15.b Mobiliser d’importantes ressources de toutes provenances et à tous les niveaux pour financer la gestion durable des forêts 
et inciter les pays en développement à privilégier ce type de gestion, notamment aux fins de la préservation des forêts et du 
reboisement 
17.9 Apporter, à l’échelon international, un soutien accru pour assurer le renforcement efficace et ciblé des capacités des pays en 
développement et appuyer ainsi les plans nationaux visant à atteindre tous les objectifs de développement durable, notamment 
dans le cadre de la coopération Nord-Nord et Sud-Sud et de la coopération triangulaire 
 

 

Objectif 3.4 
Les Parties reconnaissent le 
commerce illégal des espèces 
sauvages comme une 
infraction grave, et disposent 

15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité  
En particulier, les objectifs suivants : 
15.7 Prendre d’urgence des mesures pour mettre un terme au braconnage et au trafic d’espèces végétales et animales protégées 
et s’attaquer au problème sous l’angle de l’offre et de la demande 
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de systèmes adéquats pour le 
détecter et le dissuader. 

15.c Apporter, à l’échelon mondial, un soutien accru à l’action menée pour lutter contre le braconnage et le trafic d’espèces 
protégées, notamment en donnant aux populations locales d’autres moyens d’assurer durablement leur subsistance 
 

Objectif 3.5 
Les Parties travaillent en 
collaboration avec les États de 
l’aire de répartition, de transit et 
de destination, afin de 
s’attaquer aux chaînes de 
commerce illégal dans leur 
totalité, notamment à travers 
des stratégies de réduction de 
l’offre et de la demande de 
produits illégaux, afin que le 
commerce soit légal et durable. 

15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité 
17 Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser  
En particulier, les objectifs suivants : 
15.7 Prendre d’urgence des mesures pour mettre un terme au braconnage et au trafic d’espèces végétales et animales protégées 
et s’attaquer au problème sous l’angle de l’offre et de la demande 
15.c Apporter, à l’échelon mondial, un soutien accru à l’action menée pour lutter contre le braconnage et le trafic d’espèces 
protégées, notamment en donnant aux populations locales d’autres moyens d’assurer durablement leur subsistance 
17.9 Apporter, à l’échelon international, un soutien accru pour assurer le renforcement efficace et ciblé des capacités des pays en 
développement et appuyer ainsi les plans nationaux visant à atteindre tous les objectifs de développement durable, notamment 
dans le cadre de la coopération Nord-Nord et Sud-Sud et de la coopération triangulaire 
 

 

Objectif 3.6 
Les Parties prennent des 
mesures pour interdire, 
prévenir, détecter et 
sanctionner la corruption. 
 

16 Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du développement durable, assurer l’accès de 
tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous  
En particulier, les objectifs suivants : 
16.5 Réduire nettement la corruption et la pratique des pots-de-vin sous toutes leurs formes 
 

 

Objectif 3.7 
Les investissements dans le 
renforcement des capacités 
relatives à la CITES sont 
hiérarchisés et coordonnés, et 
leur réussite est surveillée pour 
assurer une amélioration 
progressive dans le temps. 

15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité  
17 Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser  
En particulier, les objectifs suivants : 
15.c Apporter, à l’échelon mondial, un soutien accru à l’action menée pour lutter contre le braconnage et le trafic d’espèces 
protégées, notamment en donnant aux populations locales d’autres moyens d’assurer durablement leur subsistance 
17.9 Apporter, à l’échelon international, un soutien accru pour assurer le renforcement efficace et ciblé des capacités des pays en 
développement et appuyer ainsi les plans nationaux visant à atteindre tous les objectifs de développement durable, notamment 
dans le cadre de la coopération Nord-Nord et Sud-Sud et de la coopération triangulaire 
 

 

Objectif 3.8 
Les Parties tirent pleinement 
parti des nouvelles avancées 
technologiques pour améliorer 
l’application effective et le 
respect de la Convention. 
 

17 Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser  
En particulier, les objectifs suivants : 
17.16 Renforcer le Partenariat mondial pour le développement durable, associé à des partenariats multipartites permettant de 
mobiliser et de partager des savoirs, des connaissances spécialisées, des technologies et des ressources financières, afin d’aider 
tous les pays, en particulier les pays en développement, à atteindre les objectifs de développement durable 
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BUT 4   L’ÉLABORATION ET LA MISE EN ŒUVRE DES ORIENTATIONS DE LA CITES CONTRIBUENT ÉGALEMENT À D’AUTRES EFFORTS 
INTERNATIONAUX VISANT À PARVENIR AU DÉVELOPPEMENT DURABLE, ET EN TIRENT DES ENSEIGNEMENTS 

 
Objectifs 2030 Objectifs de développement durable 

 
 

Objectif 4.1 
Les Parties soutiennent les 
orientations relatives au 
commerce durable des 
espèces sauvages, en 
particulier celles qui 
renforcent les capacités des 
peuples autochtones et des 
communautés locales à 
rechercher des moyens 
d’existence. 

8 Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif et un travail décent 
pour tous  
12 Établir des modes de consommation et de production durables 
14 Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du développement 
durable 
15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité 
17 Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser  
En particulier, les objectifs suivants : 
8.9 D’ici à 2030, élaborer et mettre en œuvre des politiques visant à développer un tourisme durable qui crée des emplois et met 
en valeur la culture et les produits locaux 
12.2 D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des ressources naturelles 
14.7 D’ici à 2030, faire bénéficier plus largement les petits États insulaires en développement et les pays les moins avancés des 
retombées économiques de l’exploitation durable des ressources marines, notamment grâce à une gestion durable des pêches, 
de l’aquaculture et du tourisme 
15.1 D’ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes terrestres et des écosystèmes 
d’eau douce et des services connexes, en particulier des forêts, des zones humides, des montagnes et des zones arides, 
conformément aux obligations découlant des accords internationaux  
15.2 D’ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types de forêt, mettre un terme à la déforestation, restaurer les forêts 
dégradées et accroître nettement le boisement et le reboisement au niveau mondial 
15.5 Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, mettre un terme à 
l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici à 2020, protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction 
15.9 D’ici à 2020, intégrer la protection des écosystèmes et de la biodiversité dans la planification nationale, dans les mécanismes 
de développement, dans les stratégies de réduction de la pauvreté et dans la comptabilité 
15.c Apporter, à l’échelon mondial, un soutien accru à l’action menée pour lutter contre le braconnage et le trafic d’espèces 
protégées, notamment en donnant aux populations locales d’autres moyens d’assurer durablement leur subsistance 
17.14 Renforcer la cohérence des politiques de développement durable 
 

 

Objectif 4.2 
L’importance d’atteindre 
l’objectif global de la CITES 
en tant que contribution à la 
réalisation des Objectifs de 
développement durable 
pertinents, ainsi que du cadre 

12 Établir des modes de consommation et de production durables 
15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité 
17 Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser  
En particulier, les objectifs suivants : 
12.2 D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des ressources naturelles 
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mondial de la biodiversité 
pour l’après 2020, est 
reconnue. 

15.5 Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, mettre un terme à 
l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici à 2020, protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction 
15.7 Prendre d’urgence des mesures pour mettre un terme au braconnage et au trafic d’espèces végétales et animales protégées 
et s’attaquer au problème sous l’angle de l’offre et de la demande 
17.14 Renforcer la cohérence des politiques de développement durable 
 

Objectif 4.3 
La prise de conscience du 
rôle, de l’objectif et des 
réalisations de la CITES est 
accrue à l’échelle mondiale. 

12 Établir des modes de consommation et de production durables 
17 Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser  
En particulier, les objectifs suivants : 
12.8 D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les personnes, partout dans le monde, aient les informations et connaissances 
nécessaires au développement durable et à un style de vie en harmonie avec la nature 
17.14 Renforcer la cohérence des politiques de développement durable 
 

 

Objectif 4.4 
Les Parties à la CITES sont 
informées des actions 
internationales en faveur du 
développement durable 
susceptibles de contribuer à 
l’atteinte du but de la CITES. 
 

17 Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser  
En particulier, les objectifs suivants : 
17.14 Renforcer la cohérence des politiques de développement durable 
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BUT 5   LA RÉALISATION DE LA VISION DE LA STRATÉGIE CITES EST AMÉLIORÉE GRÂCE À LA COLLABORATION 
 
Objectifs 2030 Objectifs de développement durable 

 
 

Objectif 5.1 
Les Parties et le Secrétariat 
soutiennent et renforcent les 
partenariats de coopération 
existants afin d’atteindre les 
objectifs identifiés. 
 

17 Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser  
En particulier, les objectifs suivants : 
17.9 Apporter, à l’échelon international, un soutien accru pour assurer le renforcement efficace et ciblé des capacités des pays en 
développement et appuyer ainsi les plans nationaux visant à atteindre tous les objectifs de développement durable, notamment 
dans le cadre de la coopération Nord-Nord et Sud-Sud et de la coopération triangulaire  
17.14 Renforcer la cohérence des politiques de développement durable 

 

Objectif 5.2 
Les Parties encouragent la 
formation d’alliances nouvelles, 
innovantes et mutuellement 
durables entre la CITES et les 
partenaires internationaux 
compétents, le cas échéant, 
pour progresser vers l’objectif 
de la CITES et la pleine prise 
en compte de la conservation 
et de l’utilisation durable de la 
diversité biologique. 
 

17 Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser  
En particulier, les objectifs suivants : 
17.9 Apporter, à l’échelon international, un soutien accru pour assurer le renforcement efficace et ciblé des capacités des pays en 
développement et appuyer ainsi les plans nationaux visant à atteindre tous les objectifs de développement durable, notamment 
dans le cadre de la coopération Nord-Nord et Sud-Sud et de la coopération triangulaire  
17.14 Renforcer la cohérence des politiques de développement durable 

 

Objectif 5.3 
La coopération entre la CITES 
et les mécanismes financiers 
internationaux et d’autres 
institutions connexes est 
renforcée afin de soutenir les 
activités contribuant à 
l’application et le contrôle du 
respect de la CITES. 

15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les 
forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité 
17 Renforcer les moyens de mettre en œuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser  
En particulier, les objectifs suivants : 
15.a Mobiliser des ressources financières de toutes provenances et les augmenter nettement pour préserver la biodiversité et les 
écosystèmes et les exploiter durablement 
15.b Mobiliser d’importantes ressources de toutes provenances et à tous les niveaux pour financer la gestion durable des forêts 
et inciter les pays en développement à privilégier ce type de gestion, notamment aux fins de la préservation des forêts et du 
reboisement 
17.9 Apporter, à l’échelon international, un soutien accru pour assurer le renforcement efficace et ciblé des capacités des pays en 
développement et appuyer ainsi les plans nationaux visant à atteindre tous les objectifs de développement durable, notamment 
dans le cadre de la coopération Nord-Nord et Sud-Sud et de la coopération triangulaire  
17.14 Renforcer la cohérence des politiques de développement durable 

 

 


